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Art. 12 Option spécifique

1 L’option spécifique vise l’étude approfondie ou l’élargissement disciplinaire ou 
interdisciplinaire. Elle est largement consacrée à la propédeutique scientifique.

2 Il s’agit d’une discipline choisie parmi les disciplines proposées en vertu de l’art. 
11 ou de l’art. 14 ou d’une combinaison de celles-ci.

Art. 20 Enseignements transversaux

1 Les disciplines et autres offres proposées par les écoles traitent de thèmes 
transversaux et garantissent l’acquisition de compétences transversales.

2 Le travail interdisciplinaire représente au moins 3 % du temps total 
d’enseignement.

Ordonnance sur la reconnaissance des certificats de maturité gymnasiale
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Dispositions de coprésence dans la 5ème heure de la 4ème année des OS 

interdisciplinaires (11.06.2024)

Principes:

● les options spécifiques interdisciplinaires doivent être considérées 

comme un seul sujet, où les deux disciplines interagissent et 

poursuivent des objectifs communs. L'approche interdisciplinaire 

est donc indispensable ;

● la présence dans les cours des deux enseignants des deux 

disciplines favorise cette approche et met en évidence, y compris 

pour les élèves, comment la superposition de différents points de 

vue est nécessaire pour interpréter des phénomènes complexes.
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Mise en œuvre:

● reconnaissance horaire: 0,5 heure par groupe, soit 0,25 heure par 

enseignant;

● heures de coprésence: 18 qui peuvent être organisées en une 

heure tous les quinze jours, deux heures tous les mois ou en blocs 

tout au long de l'année, en fonction également de l'horaire 

hebdomadaire de la classe.

Le choix de l'option spécifique dans le canton du Tessin, un espace pour privilégier l'interdisciplinarité
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Dispositions de coprésence dans la 5° heure de la 4° année des OS 

interdisciplinaires (11.06.2024)

Possibilités de coprésence:

● L'objectif est d'avoir des cours dirigés par les deux enseignants sur des sujets interdisciplinaires, 

mais cela ne peut être réalisé qu'après une connaissance mutuelle, une intervision et une 
collaboration. C'est pourquoi, au cours de l'année scolaire 2024/2025, une partie de la relève 
peut être consacrée à l'intervision, c'est-à-dire à la présence au cours d'un collègue, à la suite 

de quoi une mise en commun des expériences est recommandée.

● Les enseignants impliqués définissent le calendrier des leçons en coprésence, élaborent les 

plans de cours à réaliser et définissent les méthodes d'enseignement les plus appropriées. Ce 
travail est reconnu par l'allègement du temps de coordination.

● Afin de recueillir le résultat de l'expérience pour le partager entre les sites dans des moments de 

formation continue, à la fin de l'année scolaire 2024/2025, chaque binôme d'enseignants 
remettra à la direction un rapport succinct contenant : la manière dont les heures de co-

enseignement ont été gérées, une évaluation de l'expérience et des propositions de mise en 
œuvre pour l'année suivante.
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Situation générale:

● Classe II: 4 heures d’OS;

● Classe III: 4 heures d’OS;

● Classe IV: 5 heures d'OS dont une en coprésence pour 18 

heures par an.

Dotation horaire de l’OS interdisciplinaire par année scolaire et grille horaire

Le choix de l'option spécifique dans le canton du Tessin, un espace pour privilégier l'interdisciplinarité
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Dotation horaire de l’OS interdisciplinaire par année scolaire et grille horaire

Organisation, l’exemple du Liceo cantonale de Mendrisio

● OS FAM (allègement de 0,25 par enseignant du binôme pour la coordination):

o Classe II, 2 + 2 heures de grille séparées ;

o Classe III, bloc de 4 heures (2+2);

o Classe IV, bloc de 4 heures (2+2) et une cinquième heure pendant laquelle les deux enseignants

sont libres et possibilité d’une coprésence bihebdomadaire.

● OS BIC (allègement de 0,25 par enseignant du binôme pour la coordination):

o Classe II, 2 + 2 séparées dans la grille;

o Classe III, bloc de 4 heures (2+2);

o Classe IV, bloc de 4 heures (2+2) et un bloc de 2 heures de coprésence pour un total de 18

heures.

Le choix de l'option spécifique dans le canton du Tessin, un espace pour privilégier l'interdisciplinarité
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Dotation horaire de l’OS interdisciplinaire par année scolaire et grille horaire
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Dotation horaire de l’OS interdisciplinaire par année scolaire et grille horaire
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Dotation horaire de l’OS interdisciplinaire par année scolaire et grille horaire
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Dotation horaire de l’OS interdisciplinaire par année scolaire et grille horaire

Organisation, l’exemple du Liceo cantonale de Mendrisio

● OS AVI (allègement de 0,25 par enseignant du binôme pour la coordination II,

III et IV, 0,25 supplémentaire par enseignant pour le co-enseignement

hebdomadaire en IV):

o Classe II, 2 + 2 séparées dans la grille;

o Classe III, bloc de 4 heures (3 AVI + 1 STAR, sauf exceptions);

o Classe IV, bloc de 5 heures (1 STAR + 1 AVI/STAR + 3 AVI, avec des exceptions, exemple

critique, 36 heures par an de co-enseignement).

● OS Économie et droit (pas de décharge pour l’enseignant):

o Classe II, 2 + 2 heures séparées dans la grille;

o Classe III, 2 + 2 heures séparées dans la grille;

o Classe IV, 2 + 2 + 1 heures séparées dans la grille.

Le choix de l'option spécifique dans le canton du Tessin, un espace pour privilégier l'interdisciplinarité
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Évaluation, examen oral OS Arts visuels
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Évaluation, examen écrit de l’OS Biologie et chimie

Le choix de l'option spécifique dans le canton du Tessin, un espace pour privilégier l'interdisciplinarité



pag. 15

Titolo della presentazione

Nome unità amministrativa

Évaluation, examen écrit de l’OS Physique et application des mathématiques

Le choix de l'option spécifique dans le canton du Tessin, un espace pour privilégier l'interdisciplinarité
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Analizzare e discutere 

l’introduzione 

legislativa di un salario 

minimo utilizzando 

argomenti di tipo 

economico e giuridico.
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Évaluation, examen écrit de l’OS Économie et droit

Le choix de l'option spécifique dans le canton du Tessin, un espace pour privilégier l'interdisciplinarité

D'un point de vue économique:

● l'étudiant doit être capable de discuter, de manière critique et en mobilisant des connaissances 
théoriques, des effets du marché libre sur le marché du travail en utilisant correctement les 

catégories de l'offre et de la demande de travail, en mobilisant le concept de salaire de 
marché (équilibre) et l'efficacité économique du marché concurrentiel;

● il pourra ensuite définir l'insatisfaction sociale face à la solution du marché (équilibre)
résultant de l'interaction entre l'offre et la demande, d'où la décision populaire d'intervention de 
l'État;

● il pourra représenter graphiquement cette solution, en mettant également en évidence 
l'intervention de l'État : salaire minimum supérieur au salaire d'équilibre;

● en utilisant ses connaissances de la théorie du marché, il pourra souligner les effets 
secondaires possibles de l'intervention de l'État dans un marché concurrentiel (par exemple, 
une éventuelle offre excédentaire et une augmentation du chômage).
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Évaluation, examen écrit de l’OS Économie et droit

Le choix de l'option spécifique dans le canton du Tessin, un espace pour privilégier l'interdisciplinarité

Du point de vue du droit:

● l'étudiant doit être capable de discuter de manière critique la constitutionnalité (en 

référence à la Constitution fédérale) d'une telle mesure législative en mobilisant ses 

connaissances, en particulier celles du droit constitutionnel;

● il doit être en mesure d'évaluer l'intervention de l'État en utilisant, par exemple 

● les connaissances relatives à la liberté économique (art. 27 de la Constitution 

fédérale);

● des connaissances relatives à la limitation des droits fondamentaux (art. 36 

de la Constitution fédérale): base légale, intérêt public, proportionnalité de la 

mesure, intangibilité des droits fondamentaux;

● implicitement les connaissances relatives à l’état de droit (art. 5 de la 

Constitution fédérale);

● il n'est pas nécessaire de connaître le contenu spécifique/technique de la loi sur le 

salaire minimum.
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Évaluation, examen écrit de l’OS Économie et droit

Le choix de l'option spécifique dans le canton du Tessin, un espace pour privilégier l'interdisciplinarité

Autres possibilités similaires concernant l'intervention de l'État dans le marché 

libre.

● Corriger le marché concurrentiel :
● l'introduction d'une taxe pour décourager les comportements nuisibles;

● tabac, alcool;

● externalités négatives : taxe sur le CO2, le carburant, les billets d'avion...;

● le droit du travail.

● Pour protéger le marché concurrentiel:
● législation antitrust.

L'élève sera également en mesure de définir la « partie faible » ou les « 
intérêts » protégés dans différentes situations.
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